
 

 

 

Procès-verbal - Conseil d’établissement 

Séance du 12 décembre 2022 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
Madame Geneviève Houle, parent 
Madame Mélanie Malo, parent 
Monsieur Germain Pitre, parent  
Madame Mélanie Jalbert, représentante du personnel enseignant 
Madame Julie Pronovost, représentante du personnel de soutien 
Madame Mélissa St-Onge, technicienne service de garde 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 
Madame Mireille Leclerc, parent substitut 
Madame Marie-Claude Bouchard, représentante de la communauté 
Monsieur Pierre-Luc Moisan, direction 
Monsieur Patrice Gagnon, direction adjointe 
 
ÉTAIENT ABSENTS : 
Madame Noémie Blain, représentante du personnel enseignant 
Madame Valérie Desmarais, parent  
 

 

OUVERTURE DE LA RÉUNION 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

 

1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

• Adoption proposée par Mélissa St-Onge 

CÉ #22-23-11  PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

1.2 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 18 octobre 2022 

• Adoption proposée Mélanie Malo 

CÉ #22-23-12  PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

1.3 Suivi au procès-verbal du 18 octobre 2022 et signature du registre 

• La rencontre du 20 février aura lieu via TEAMS. 

 

1.4 Nomination de la présidence et de la vice-présidence du CÉ 

• La présidence est confirmée par l’acceptation de madame Gervais à reprendre le 

poste. Adoption proposée par Geneviève Houle. 

CÉ #22-23-13   PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 



 

  

2. Informations de la direction 

 

2.1 Ajout de service TES + une enseignante 

• Monsieur Charles St-Laurent est le nouveau TES pour un poste de 25 heures par 

semaine pour l’année scolaire 2022-2023. Cet ajout a été annoncé aux membres de 
la direction, à la fin novembre 2022. 

• Son horaire est de 9h à 12h40 et de 13h40 à 15h10. Il est présent dans la cour durant 
l’heure du diner. 

• Dès le 13 décembre 2022, madame Rosemarie Duquette, nouvelle enseignante 

arrivera dans la classe de la 6e année pour le remplacement d’Emmanuelle Chrétien 
pour le reste de l’année scolaire,  
 

2.2 Formation obligatoire pour tous les membres du CÉ 

• Pour les membres qui participent pour la 1re fois à un Conseil d’établissement, une 

formation obligatoire sera à effectuer. Un message via courriel sera acheminé.  
 

3. Points de décision 

 

3.1 Sorties scolaires et activités culturelles 

• Pierre-Luc Moisan présente le tableau des activités offertes aux élèves. La seule 

activité à défrayer en partie par les parents est une somme de 180$ pour le groupe 

préscolaire 4 ans (12 élèves = 15$). L’autre partie de la dépense de 167,38$ est 

défrayée par la mesure 15231, École accessible et inspirante. 

• Les sorties scolaires sont acceptées à l’unanimité et il reste l’activité Arbre en arbre 

à confirmer. 

CÉ #22-23-14   PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3.2 Rapport annuel 2021-2022 de l’école Georges-Étienne-Cartier (Adoption) 

• Trois orientations du projet éducatif doivent être évaluées par la direction afin de 

percevoir l’atteinte de l’objectif.  

• Pierre-Luc Moisan fait la présentation du document. 

• Il faut noter qu’en juin 2020 et juin 2021, aucune évaluation ministérielle n’a été 

effectuée par le milieu scolaire. 

• Nos élèves de 1re secondaire à l’école secondaire Polybel réussissent très bien dans 

leur passage primaire-secondaire. 

• Il reste l’accompagnement en janvier 2023 pour nos enseignantes du 1er cycle. 

• Adoption proposée par Julie Pronovost. 

CÉ #22-23-15   PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

4. Période de questions du public 

Aucun public. 

 

 

 

 



 

 

5. Points d’échange 

5.1 Correspondance 

• Aucune 

 

5.2 Parole à la représentante du Comité de parents 

• La préparation des orientations pour le PEVR a été présentée aux parents. Un sondage 

a également été effectué au niveau des parents et des membres du personnel. 

 

5.3 Parole à la technicienne du service de garde 

• Le nouveau fonctionnement afin de permettre aux parents d’entrer dans l’école est 

bien accepté par les parents et le personnel du SDG. Seulement quelques parents ont 

eu à être redirigés sur la consigne. 

• Les parents mentionnent que les élèves sont sensiblement calmes à l’arrivée des 

parents et pour le retour à la maison. 

• L’organisation du SDG est bien perçue par les parents. 

• Une sortie au centre Récré-o-phone a été effectuée le 28 novembre dernier. Cela fut 

un succès. 

• Pour le matériel de la maison, les consignes sont bien respectées par les élèves. 

 

5.4 La vie à l’école 

• Une commande de ballons a été effectuée et du matériel a été remis dans chacune 

des classes. Du nouveau matériel pour le gymnase a également été acheté via les 

recommandations de l’éducateur physique, Jean-Philippe Lussier. 

• La Caisse scolaire va reprendre dès la semaine prochaine.  

• Plusieurs activités sont prévues pour la prochaine semaine scolaire afin de célébrer 

l’arrivée du temps des fêtes : accessoires de Noël, décoration des portes de classe, 

déjeuner de Noël le 23 décembre, film de Noël, lecture de Noël, Bingo, etc.  

• Pour les élèves aux prises avec des problématiques de santé (allergies), il est 

recommandé que ceux-ci apportent leur repas.  

• Reprise de la photo scolaire a été effectuée et supervisée par madame Julie Pronovost. 

Peut-être prévoir un changement de fournisseur et une entente différente. 

• Campagne de financement des paniers bio, un revenu de 490$ pour la vente. 

• Les parents nomment que le milieu semble se rétablir de la pandémie et que la 

structure de cohésion prend sa place. 

• Les parents nomment que les adultes prennent le temps d’échanger avec les élèves 

durant les pauses ou dans d’autres moments. 

 

6. Représentant(e) de la communauté 

• Un courriel a été reçu pour les inscriptions scolaires de l’année scolaire 2023-2024 à 

savoir à quel moment effectuer la démarche de publiciser le tout. 

• Activité de Noël, Noël polaire, de 16h à 20h. Le dépliant à remettre aux élèves a été 

remis aux membres du personnel. Les élèves du SDG ont été invités. Le SDG va faire 

un message pour aviser les parents.  



 

• La communauté a été avisée des travaux à l’école GEC durant la période estivale.  

• Beaucoup de matériel appartenant à la communauté pourrait être prêté à l’école. Une 

liste pourrait être remise à l’école. 

• Une nouvelle table de ping-pong 4 saisons a été installée dans la municipalité. 

• Des activités parascolaires seront encore offertes à l’école par l’entremise de la 

municipalité (via M. Rodgers). La Fondation communautaire de Saint-Antoine pourrait 

venir en aide aux parents démunis. 

7. Autres sujets 

7.1 Bagarres : 

• Il semblerait qu’il y aurait eu des bagarres entre les élèves de la 2e année. Patrice 

Gagnon mentionne qu’un suivi a été effectué avec les élèves et auprès des parents. 

• Les enseignantes effectuent un suivi plus rapidement cette année avec la maison, ce 

qui permet une amélioration dans la structure de l’école. 

 

7.2 SDEPCG :  

• Une formation sera offerte le 18 janvier 2023. C’est gratuit pour le personnel 

enseignant et environ 25$ pour les familles. L’information sera transmise aux 

enseignants lors de la prochaine assemblée. 

 

8. Levée de l’assemblée 

• La levée de l’assemblée est proposée à 21h07. 

 

Mélanie Gervais                   Pierre-Luc Moisan 

Présidente      Directeur 


